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ACCORD CADRE ENTRE
L’UNIVERSITE DE LIMOGES (France) et
L’UNIVERSITE DE Cliquez ici pour entrer du texte.
Entre
L’Université de Limoges, Etablissement Public à Caractère Scientifique Culturel et Professionnel, sise à l’hôtel de l’Université, 33 rue François Mitterrand, B.P. 23204, 87032 LIMOGES Cedex 1, n° SIRET : 198 706 699 003 21, code APE 8542 Z, représentée par son président, Monsieur Vincent JOLIVET, 
Conformément à la délibération du Conseil d’Administration (CA) de l’Université en date du 6 janvier 2025 portant délégation de pouvoir d’approbation des accords et conventions du CA au Président, 
Ci-après dénommée « UNILIM »,
Et
L’Université de Cliquez ici pour entrer du texte.
située  Cliquez ici pour entrer du texte.
représentée  par Cliquez ici pour entrer du texte.
en sa qualité de  Cliquez ici pour entrer du texte.	
Ci-après dénommée « XXXXX »,
Ensemble désignées « les Parties ».

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles L. 123-3 et L. 123-7, L. 712-2 et L. 712-3 et D. 123-15 et suivants,
Vu la délibération du CA 608/2025/DAF en date du 19 mai 2025 portant exonération partielle des droits d’inscription différenciés pour les années universitaires 2025-2026 et 2026-2027, 
_________
Vu Cliquez ici pour entrer du texte.
Vu les accords de coopération scientifique et culturelle entre la République Française 
Et Cliquez ici pour entrer du texte.

PREAMBULE

Il est convenu ce qui suit :
Article 1 : Objectifs de la coopération
L’accord entre les deux institutions vise à développer la collaboration entre l’Université de Cliquez ici pour entrer du texte.  et l’Université de Limoges, 
Les deux institutions s’engagent à promouvoir et développer :
· La collaboration dans les domaines de l’enseignement, de la recherche et du développement ainsi que de l’expertise
· Les échanges de personnels dans des programmes d’intérêt commun
· Les échanges d’étudiants dans des programmes d’intérêt commun
· Les échanges sur la documentation universitaire
· Des activités culturelles et intellectuelles au bénéfice des personnels et des étudiants des deux institutions

Article 2 : Périmètre
Le présent accord cadre concerne tous les domaines disciplinaires communs aux Parties.
Des conventions spécifiques d’application du présent accord cadre préciseront les actions de coopération et les modalités pratiques de leur mise en œuvre, tant pour ce qui concerne les programmes de formation que pour les actions en faveur de la mobilité ou encore pour les priorités de recherche. Ces conventions prendront également en compte les questions administratives et financières, les procédures de suivi et d’évaluation.
Pour faciliter le déroulement de ces actions, chaque institution désigne parmi ses personnels, un coordonnateur de l’activité mis en place. Ces précisions seront décrites dans la convention spécifique d’application.
Article 3 : Droits d’inscription différenciés applicable 
Conformément à la délibération du 19 mai 2025, l’ensemble des étudiants étrangers assujettis aux droits différenciés bénéficieront pour les années 2025-2026 et 2026-2027 d’une exonération partielle leur permettant d’acquitter un montant de droits égal à celui acquitté par les étudiants européens, dans la limite de 10% des étudiants inscrits, non comprises les personnes mentionnées à l’article R.719-49 du Code de l’éducation[footnoteRef:1].  [1:  A savoir les personnes exclues de cette tarification spécifique : les bénéficiaires d’une bourse d’enseignement supérieur accordée par l’Etat, les pupilles de la Nation et les pupilles de la République. Ces dernières sont exonérées de plein droit du paiement des droits d’inscription. ] 





Article 4 :  Confidentialité
Chaque Partie s’engage à considérer comme confidentielle toute information fournie par l’autre Partie et à n’utiliser celle-ci qu’à l’occasion de l’application du présent accord cadre et de ses conventions d’application.
Chaque Partie s’engage à ne pas divulguer ou communiquer à quiconque, sauf aux membres de son personnel qui devraient en avoir connaissance dans le cadre de l’exécution du présent accord cadre ou de ses conventions d’application, les informations confidentielles fournies. Chaque Partie prendra toute disposition pour assurer le respect de ses obligations de secret par son personnel.

Article 5 : Propriété intellectuelle
Connaissances antérieures : chaque Partie reste entièrement propriétaire de toutes ses connaissances, de quelques natures qu’elles soient, qu’elles soient protégées ou non par un droit de propriété intellectuelle (brevet, dessin, modèle, marque, droit d’auteur).
Résultats propres : chaque Partie est propriétaire des résultats obtenus par elle seule pendant la durée du présent accord cadre et de ses conventions d’application, qu’ils soient protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle. Elle décide seule des mesures de valorisation et de protection à prendre et les engage seule.
Résultats communs : les résultats des travaux menés en commun sont la propriété commune des Parties. Un contrat de copropriété sera établi afin de déterminer, en particulier, les modalités de protection et les conditions d’exploitation des résultats.
Article 6 : Protection des données personnelles 
Le partenaire s’engage à traiter les données personnelles conformément aux lois qui lui sont applicables et à la réglementation européenne sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE).  

Les parties conviennent que le traitement des données personnelles sera effectué dans le respect des principes suivants : 
a. Le partenaire traite les données personnelles uniquement pour la ou les finalités spécifiques de la mobilité des étudiants et des personnels ; 
b. Les parties veillent à ce que les données personnelles soient exactes et, si nécessaires, tenues à jour. Les données personnelles transférées doivent être adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regarde de la ou des finalités du traitement ;  
c. Le partenaire ne conserve les données personnelles que le temps nécessaire à la ou les finalités pour lesquelles elles sont traitées ; 
d. Le partenaire n’accorda l’accès aux données personnelles à leurs employés que si elles sont strictement nécessaires à la mise en application, la gestion et le suivi des mobilités prévues par la présente convention ; 
e. Le partenaire garantit que des mesures techniques et organisationnelles appropriées sont mises en place pour garantir la sécurité des données personnelles, notamment pour les protéger d’une violation de la sécurité. S’il est victime d’une violation de données, le partenaire est tenu d’en informer l’Université de Limoges ainsi que l’autorité de contrôle compétente dans un délai de 72h à compter de la connaissance de la violation ; 
f. Les personnes concernées par le traitement de leurs données personnelles pourront obtenir des informations auprès de la partie concernée. En cas de besoin, la partie qui recevra cette demande pourra la transmettre à l’autre partie ; 
g. Aucun transfert ou communication à des tiers ne sera effectué sans accord préalable de l’autre partie ou sans que la personne concernée n’y ait consenti. 

Article 7 : Utilisation des noms et logos
Chacune des Parties pourra faire mention dans sa communication ayant trait au présent partenariat du nom de l’autre Partie et pourra utiliser avec l’accord de l’autre le logo de l’établissement.
Article 8 : Communication
Les Parties s’engagent chaque fois que possible à mettre en place des actions concertées d’information et de communication pour promouvoir le partenariat :
· Communiqué de presse, articles de communication sur les supports internes et externes de chaque Partie, éventuellement évènementiels en rapport avec le partenariat à chaque fois que l’occasion peut se présenter,
· Mise en relation des services de communication au besoin pour ce type d’évènements et d’actions très spécifiques. 
Article 9 : Durée
Le présent accord est conclu pour une durée initiale de cinq ans. Toute modification du présent accord cadre fera l’objet d’un avenant.
 Il peut être renouvelé après évaluation pour des périodes de même durée, chaque Partie faisant son affaire des autorisations nécessaires au renouvellement.
Le présent accord cadre pourra être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties sous réserve du respect d’un préavis de six mois. Les actions en cours seront toutefois menées jusqu’à leur achèvement.
Article 10 : Conciliation et arbitrage
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application du présent accord cadre et de ses conventions d’application, les Parties s’efforceront de trouver un accord amiable. Elles pourront décider d’avoir recours à la conciliation afin de parvenir à un accord. Si le différend persiste, il sera soumis au tribunal compétent de la Partie défenderesse statuant selon les règles de son droit national.
Article 11 : Respect des engagements internationaux.
Les Parties se réservent le droit de suspendre le présent accord‐cadre ainsi que ses conventions d’application, sans délai et de manière unilatérale, en application de la loi, d’un traité, d’une résolution du conseil de sécurité des Nations Unies.


Le présent accord‐cadre est rédigé en deux langues, français et en langue Cliquez ici pour entrer du texte., et également traduit en anglais. Chacune des versions fait foi.

Si autre alphabet : Le présent accord‐cadre est rédigé en deux langues, français et en langue Cliquez ici pour entrer du texte.  et également traduit en anglais. La version en anglais fait foi. 




Il est signé en 2 exemplaires originaux dans chaque langue et prend effet à partir de la date de signature.

A  Limoges,			A Cliquez ici pour entrer du texte.
Le Cliquez ici pour entrer du texte.			Le Cliquez ici pour entrer du texte.
 
Le Président de l’Université de Limoges	Le Président de Cliquez ici pour entrer du texte.
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